
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTI ON (SOUS LE REGI ME DES DE MI NI MI S)  

AI DE A LA MI SE EN PLACE DE PARCELLES DE LAVANDE OU LAVANDI N A 

PARTI R DE SEMI S OU DE PLANTS SAI NS AUTOPRODUI TS 

2011-2013  
Cadre réservé à l’administration 
 

N° de tiers : _______________________                                               Date de réception : |__|__|__|__|__|__|__|__| 

I nformation :                    la demande doit être déposée après la levée pour les semis                                           
                                         et après ou avant plantation pour les plants autoproduits                                           
  
 
I DENTI FI CATI ON DU DEMANDEUR      
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

CARACTERI STI QUES DU DEMANDEUR 
 
 

 

N° SI RET : | __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __|     N° PACAGE :  | __| __| __| __| __| __| __| __| __| non obligatoire 
attribué par l’INSEE lors d’une inscription au répertoire national des entreprises    

VOTRE CIVILITE (le cas échéant) :  cochez la case appropriée  Madame   Mademoiselle   Monsieur  

VOTRE STATUT JURIDIQUE :   Exploitant individuel  Propriétaire non exploitant 

    GAEC   EARL   SCEA   Autres :  ____________________ (préciser) 

VOTRE NOM de naissance et PRENOM ou RAISON SOCIALE pour les personnes morales :   
 

| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __|__| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __|  

NOM du représentant légal :  | __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __|__| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __| __|  

Date de naissance :  |__|__|__|__|__|__|__|__|(à compléter uniquement pour les demandeurs individuels) 

Adresse :  __________________________________________________________________________________________________________ 

permanente du demandeur 

Code postal :  | __| __| __| __| __|  Commune :  __________________________________________________________________ 

Zone du plan lavande      OuiNon  cf  p 4

 :  | __| __| __| __| __| __| __| __| __| __|                  Téléphone portable professionnel :  | __| __| __| __| __| __| __| __| __| __|  

N° de télécopie :  | __| __| __| __| __| __| __| __| __| __|  Mél : ___________________________________________________________ 

 Pour les personnes physiques : 

Etes vous jeune agriculteur installé depuis moins de 5 ans ?      oui     non 

 Pour les personnes morales :  

Nombre d’associés - exploitants :  | __| __|  Nombre d’exploitations regroupées :  | __| __|  

 

Associé(s)  
remplissant 
la condition 

d’âge (1)  

Nom et prénom des associés-exploitants ou 
dénomination sociale 

N°SI RET (ou 
PACAGE)  

Statut JA 

    

    

    

(1) Avoir au moins 18 ans et moins de 60 ans au 1er janvier de l’année de dépôt de la demande. Au moins un des associés doit remplir cette 
condition. 

Direction du Développement Economique 
Service Développement Rural 
Suivi administratif : SYLVIE BILION-REY 
Tel 04 75 79 81 37                Fax 04 75 79 26 72 
Courriel : sbillion-rey@ladrome.fr 
Suivi technique :Muriel DUBOIS DUNILAC 
Tel 04 75 79 81 55                Courriel : mdubois@ladrome.fr 



 

 
 

 

 
CARACTERI STI QUES DE L’EXPLOI TATI ON 

 

a)  Localisation du siège de l’exploitation :   Identique à la localisation du demandeur 

Sinon, veuillez préciser l’adresse du projet :  _______________________________________________________________________ 

Code postal :  | __| __| __| __| __|     Commune :  ___________________________ 

b)  Zone du siège de votre exploitation :   Zone défavorisée :   oui   non  

 

c)  Type de culture sur l’exploitation et surfaces actuelles et activités d’élevage
Nombre d’UTH :  (préciser)       _____________   

 grandes cultures (céréales, oléoprotéagineux, betteraves, pommes 
de terre, cultures textiles et énergétiques,…)  Surface :  ______ ha 
 
 cultures fruitières (arboriculture, fruits rouges,..)  
Surface :  ______ ha 
 
 horticulture  Surface :  ______ ha 
 
 maraîchage Surface :  ______ ha 

 viticulture Surface :  ______ ha 
 

 PPAM 

Lavande : Surface : ______ ha 
 
Lavandin : Surface : ______ ha 
 
Pépinières Lvde/ Lvdin : Surface : _____ m²  
 
Autre PPAM (préciser)  : Surface : _____ ha 


 autres cultures spécialisés (tabac, houblon, …) préciser :  ______________   Surface :  ______ ha 

d)  Signe officiel d’I dentification et de la Qualité et Agriculture Biologique 

La production de lavande ou lavandin de l’exploitation est-elle en agriculture biologique ?  oui   en conversion non 
Fournir l’attestation ad’hoc  

La production d’huile essentielle de lavande de population  issue de la production de l’exploitation fait-elle l’objet d’une présentation à 
l’agrément pour l’AOC Huile essentielle de lavande de Haute Provence.  :   non    oui      Dernier lot agréé: date :_____________ 

 
CARACTERI STI QUES DU PROJET 
 
a)  Description des travaux et du projet  :   
 
 Semis de lavande  
Pour les parcelles de semis, le dépôt de la demande se fera au regard de la levée, (cf p3). Pour bénéficier de l’aide dans le cadre du plan 2011-
2013, les semis devront avoir été réalisés après le 1er Juillet 2010 et avant le 1er juillet 2012.   
 

 Plantation de lavande ou lavandin à partir de plants sains autoproduits 
La production de plants sains auto-produits se fait dans le respect du cahier des charge avec l’appui de la Chambre d’Agriculture.  
La fiche  de suivi réalisée par la Chambre d’Agriculture est obligatoire et mentionne le potentiel de plants en production. 

     Les plantations doivent être postérieures au 24 janvier 2011. 

 
 
b)  Vérification du critère communautaire lié à l’amélioration du niveau global des résultats de l’exploitation à 
partir des résultats prévisionnels de l’exploitation 

Si vous avez une comptabilité :  
(en euros) Valeur de 

l’année 
précédente 

Valeur prévisionnelle 
après réalisation du 
projet (en année de 

croisière) 
Annuité emprunts 
moyen et long terme 
de l’exploitation 

  

Produit d’exploitation :  
ventes +  primes 

  

Excédent brut 
d’exploitation (EBE) 

  

Si vous n’avez pas de comptabilité :  
. Valeur de l’année 

précédente 
Valeur prévisionnelle 
après réalisation du 
projet (en année de 

croisière) 
Annuité emprunts 
moyen et long terme 
de l’exploitation 

  

Produit d’exploitation :  
ventes +  primes 

  

Solde d’exploitation :  
recettes - dépenses 

  

 Pour tous demandeurs : 

Êtes-vous adhérent à une Coopérative d’utilisation de matériel en commun (CUMA) ? :   oui  non 

Si oui, préciser le nom et le numéro de la (des) CUMA(s) :  __________________________________________________ 

Êtes-vous adhérent au CIHEF ?       oui  non 

Si oui, préciser depuis quand :     ______________________________________________ 



 

 

 
(1) La qualité de la  levée est mesurée entre minimum 10 mois après le semis et maximum 24 mois après le semis. Elle est 
considérée comme correcte (et donc la parcelle éligible à l'aide) si les pousses de 2 cm minimum ont une densité supérieure ou égale 
à  10 pieds de lavande/mètre linéaire. L’évaluation est réalisée sur un échantillon de 30 mesures de 1m (la moyenne des 30 mesures 
est prise en compte) faites au hasard sur une diagonale de la parcelle en évitant les bordures.  Les semis doivent être réalisés entre 
le 30 juin 2010 et au plus tard le 30 juin 2012, la levée doit être avérée correcte au plus tard le 30 juin 2013. 

 

 
* Copie obligatoire de la dernière fiche de suivi de la pépinière (Chambre d’Agriculture) mentionnant le potentiel de production. 

Libellé  
 

 
Surface ha 

 
Parcelles  plantées 

(références cadastrales 
et commune pour 
contrôle éventuel) 

 
Rotation 

2 ans  
Préciser les cultures de la rotation 

Années/ culture1/ culture2 

 
Parcelle 
certifiée  

AB 
Oui/ Non 

Montant 
forfaitaire  

de la subvention

  /                    /   

  /                    /   

  /                    /   

  /                    /   

  /                    /   

Plantation de 
lavande à partir de 
plants sains  
Autoproduits*  
 

  /                    /   

 
350€/ha 

400 €/ha en AB 
+ 50€/ha pour les 

JA 

  /                    /   

  /                    /   

  /                    /   

  /                    /   

  /                    /   

Plantation de 
lavandin à partir 
de plants sains  
Autoproduits*  

  /                    /   

 
350€/ha 

+ 50€/ha pour les 
JA 
 

pas de bonification 
pour lavandin AB 

Plants non sains de 
lavande auto 
produits 

Plants non sains de 
lavandin auto 
produits 

 
Pas de dérogation 
Pas de subvention 

Description détaillée : 
 

Libellé  
 

Date du 
semis 

Date de 
la levée 

(1)  

Surface 
ha 

Parcelles semées 
(références 

cadastrales et 
commune pour 
contrôle éventuel) 

Rotation 
2 ans 

Préciser les cultures de la rotation 
Années/ culture1/ culture2 

Parcelle 
certifiée  

AB 
Oui/ Non 

Montant 
forfaitaire 

de la 
subvention

    /             /   

    /             /   

    /             /   

    /             /   

    /             /   

Semis  
de Lavande 
 

    /             /   

300€/ha 
350 €/ha en 

AB 
+ 50€/ha 

pour les JA 



 

 

 

LI STE DES PI ECES JUSTI FI CATI VES A FOURNI R OBLI GATOI REMENT A L’APPUI  DE VOTRE DEMANDE   

Pièces 
Type de demandeur 

concerné 
Pièce jointe Sans objet 

Exemplaire original de la demande complété et signé Tous   

Justificatifs pour statut d’exploitant agricole (attestation MSA /  AMEXA) Tous   

Copie de la dernière fiche de suivi de la Chambre d’Agriculture  
pour la production de plants selon le cahier des charges Plants sains en 
autoproduction. 

Tous si plantation  

Justificatif de cotisation MSA JA <  5 ans   

Relevé d’identité bancaire   Tous   

Copie de la dernière déclaration au CIHEF (surfaces) 
Producteurs d’huile 
essentielle de lavande 
et/ou de lavandin 

  

Dernier certificat de contrôle ou contrat avec l'organisme certificateur AB 
Exploitations en Agriculture 
Biologique 

  

Autres pièces :     

ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR (Cocher toutes les cases s’il vous plait)  

 
Je demande (nous demandons)  à bénéficier de l’Aide à la mise en place de parcelles de lavande ou lavandin à partir de 

 semis ou de plants sains auto-produits 2011-2013 
 
Je déclare (nous déclarons)  et atteste (attestons)  sur l’honneur  

- avoir pris connaissance des points de contrôle, des règles de versement des aides et des sanctions encourues en cas de non-respect de 
ces points. 

- l’exactitude des renseignements fournis dans le présent formulaire et les pièces jointes concernant ma (notre) situation et concernant le 
projet d’investissement. 

- le cas échéant, que les associés exploitants des sociétés détiennent plus de 50 %  du capital social, 
 

 Je m’engage (nous nous engageons) , sous réserve de l’attribution de l’aide : 
- à détenir, conserver, fournir tout document ou justificatif permettant de vérifier la réalisation effective de l’opération, demandé par 

l’autorité compétente, pendant 10 années à compter de la date de signature de la décision d'octroi de l'aide, 
- à informer le Département de toute modification de ma (notre) situation, de la raison sociale de ma (notre) structure, de mon(notre) 

projet ou de mes (nos) engagements ;  
- à me soumettre à l’ensemble des contrôles administratifs et sur place  
- à poursuivre mon (notre) activité agricole au sens de l’article L311-1 du Code rural ayant bénéficié de l’aide pendant une période de 

cinq années à compter de la date de signature de la décision d’octroi de la subvention ;  
 

Je suis informé que ces aides sont versées dans le cadre des de Minimis,  
- Je déclare avoir perçu la somme suivante (entrant dans ce cadre) au cours des 3 dernières année :  ____________€ 
- Je suis informé que, suite au contrôle du plafond auprès de la DDT, le Département pourra décider de reporter le versement de l’aide 

ou de déclarer la demande comme non éligible pour ne pas dépasser le plafond légal de 7500€ sur 3 ans. 
 

En cas de semis :   
  J’atteste sur l’honneur que les semis des parcelles citées en référence ont levé de manière correcte au regard du critère 

précisé page précédente.  

Fait à ___________________________________  le ________________________ 
 
Signature(s) du (des) demandeur (s) :  
 

Communes de la zone de production traditionnelle : Aix-en-Diois,   Aleyrac,   Aouste-sur-Sye,  Arnayon,  Arpavon,  Aubenasson,  Aucelon, 

Aulan,  Aurel,  Ballons,  Barnave,  Barret-de-Lioure,  ,  Barsac,  La Bâtie-des-Fonds,  Beaufort-sur-Gervanne,  Beaumont-en-Diois,  Beaurières,  Beauvoisin,  
Bellecombe-Tarendol,  Bellegarde-en-Diois,  Benivay-Ollon,  Bésignan,  Boulc,  Bouvières,  Brette,  Buis-les-Baronnies,  Chalancon,  Chamaloc,  La Charce,  
Charens,  Chastel-Arnaud,  Chateauneuf-de-Bordette,  Châtillon-en-Diois,  Chaudebonne,  La Chaudière,  Chauvac-Laux-Montaux,  Cobonne,  Condorcet,  Cornillac,  
Cornillon-sur-l'Oule,  Crupies,  Curnier,  Die,  Espenel,  Establet,  Eygalayes,  Eygaliers,  Eygluy,  Escoulin,  Eyroles,  Ferrassières,  Gigors-et-Lozeron,  Glandage,  
Gumiane,  Izon-la-Bruisse,  Jonchères,  Laborel,  Lachau,  Laval-d'Aix,  Lemps,  Lesches-en,  Diois,  Luc-en-Diois,  Lus-la-Croix-Haute,  Marignac-en-Diois,  Menglon,  
Mevouillon,  Miscon,  Molières-Glandaz,  Montauban-sur-l'Ouvèze,  Montaulieu,  Montbrun-les-Bains,  Montclar-sur-Gervanne,  Montferrand-la-Fare,  Montfroc,  
Montguers,  Montjoux,  Montlaur-en-Diois,  Montmaur-en-Diois,  Montréal-les-Sources,  La Motte-Chalancon,  Pelonne,  Pennes-le-Sec,  La Penne-sur-l'Ouvèze,  
Piégros-la Clastre,  Plaisians,  Le Poët-en-Percip,  Le Poët-Laval,  Le Poët-Sigillat,  Pommerol, Ponet-et-Saint-Auban, Pontaix, Poyols, Pradelle, Les Prés, Propiac, 
Recoubeau-Jansac, Reilhanette, Remuzat, Rimon-et-Savel, Rioms, Rochebrune, Rochefourchat, Roche-Saint-Secret-Béconne, La Roche-sur-le-Buis, La Rochette-
du-Buis, Romeyer, Rottier, Roussieux, Sahune, Saint-Andéol, Saint-Auban-sur-l'Ouvèze, Saint-Benoit-en-Diois, Sainte-Croix, Saint-Dizier-en-Diois, Sainte-Euphémie-
sur-Ouvèze, Saint-Ferréol-Trente-Pas, Sainte-Jalle, Saint-Julien-en-Quint, Saint-May, Saint-Nazaire-le-Désert, Saint-Roman, Saint-Sauveur-en-Diois, Saint, Sauveur-
Gouvernet, Séderon, Suze, Teyssières, Treschenu-Creyers, Vachères-en-Quint, Valdrôme, Val-MaravelValouse, Vercheny, Verclause, Vercoiran, Véronne, Vers-sur-
Méouge, Vesc, Villebois-les-Pins, Villefranche-le-Château, Villeperdrix, Volvent 

Le dispositif est en vigueur de 2011 à 2013, les dossiers doivent être déposés annuellement.  
Pour l’année en cours, la date limite est le 1

er
 Septembre, et au plus tard le 30-juin-2013. 

Adresse : Service développement rural, Département de la Drôme, 26, avenue du Président Herriot, 26026 

VALENCE Cedex 9 



- MISE EN PLACE DE PARCELLES DE LAVANDE OU LAVANDIN À PARTIR DE 
SEMIS OU DE PLANTS AUTO-PRODUITS

Objectif 
Maintenir et développer les exploitations productrices de lavande et lavandin dans la zone traditionnelle.
Encourager la mise en œuvre de mesures préventives de lutte contre le dépérissement.

Opérations éligibles
Mise en place de parcelles de lavande ou lavandin à partir de plants autoproduits ou de la technique de semis
direct.

Rotation sanitaire des cultures  Un minimum de 2 années sans lavande ou lavandin sur la parcelle est obligatoire
avant  plantation ou le semis doivent se faire obligatoirement sur des parcelles n’ayant pas été cultivées en
lavande ou lavandin pendant les 2 années précédant le semis.

Exclusions 
Les parcelles plantées doivent être situées dans la zone définie comme « zone traditionnelle de production de
lavande » (Liste des communes sur le formulaire ou téléchargeable). Les parcelles situées hors de cette zone
sont exclues de l’aide.

Bénéficiaires
Exploitants à titre principal ou secondaires ou cotisants solidaires,
Sociétés mettant en valeur une exploitation agricole (GAEC, SCEA, EARL…),
Etablissements de recherche, de formation et d’expérimentation agricoles mettant en valeur une exploitation (sur
avis du Comité de gestion).

Type d’aide
Subvention d’investissement.

Dépenses subventionnables
L’aide est un forfait ha (minimum 1 ha) :

Taux de l’aide
300€/ ha pour les parcelles de semis
350€/ha pour les parcelles de semis si le bénéficiaire est certifié Agriculture Biologique pour la lavande.
350€/ ha pour les parcelles plantées en plants sains autoproduits
400€/ha pour les parcelles plantées en plants sains autoproduits de lavande en Agriculture Biologique (le 
lavandin est exclu de cette bonification).
Bonification de 50€/ha  si le bénéficiaire est un jeune agriculteur (ou au prorata du nombre de JA pour les 
GAEC)

Pièces constitutives du dossier
Date limite de dépôt des dossiers : 30 juin 2013
Liste des parcelles prévues pour la plantation.
Pour les parcelles de semis, le dépôt de la demande se fera au regard de la levée, et dans la limite de 18 mois 
après la date de semis. Pour bénéficier de l’aide dans le cadre du plan 2011-2013, les semis devront avoir été 
réalisés après le 1er Juillet 2010 et avant le 1er juillet 2012.
Pour les parcelles plantées en plants sains autoproduits, la demande (ou le versement dans certains cas) devra 
être accompagnée de la fiche de suivi de la pépinière produite par la Chambre d’Agriculture.
Formulaire de demande avec engagements.
Copie de sa déclaration au CIHEF pour l’année de la demande.



Documents nécessaires justifiant la qualité d’exploitant agricole et de l’octroi des bonifications ainsi que 
l’attestation de la Chambre Agriculture (plants sains autoproduits).
Dépôt du dossier avant réalisation de l’investissement, sauf pour le semis.

Instruction des dossiers
Instruction en interne
Délibération de la Commission permanente 

Versement
Au vu de la réalité de l’investissement, un formulaire de déclaration sur l’honneur est prévu à cet effet. Le 
versement de l’aide interviendra après contrôle auprès de la DDT du plafond des de minimis.
Pour l’aide au semis, la demande sera prise en compte après constat d’une levée suffisante (protocole de 
contrôle défini et validé par le Comité de gestion.
Pour les plantations de plants sains autoproduits, le bénéficiaire devra présenter l’attestation de la Chambre 
d’Agriculture pour l’autoproduction de plants sains, mentionnant le surface plantée.

Bases réglementaires
Délibération de l’Assemblée Départementale du 24 janvier 2010
Aide soumise à la règle communautaire « de minimis »

Service Instructeur et Référent 
Direction du Développement économique
Service Développement rural
Correspondante : Sylvie BILLION-REY 04.75.79.81.37
Chargée de mission : Muriel DUBOIS  04.75.79.81.55
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